
DE orz ACJU't so 18 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 24 avril 2017 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0729/ 101/REC-17, par laquelle Monsieur Mohamed M. 
ABDOULAYE, 06 BP 98 S/C Benoit FAGLA, C/336 Scoa Gbéto, 
forme un recours en inconstitutionnalité de l'organisation du 
dernier recrutement de personnel à la Caisse nationale de sécurité 
sociale (CNSS) par le cabinet AGEFIC SA ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son rapport 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant soutient que les candidats qui ont 
fait leur stage à la Caisse nationale de sécurité sociale ont été 
privilégiés lors du recrutement de personnel qu'a organisé le 
cabinet AGEFIC SA au profit de cet établissement; qu'il demande 
à la Cour de l'annuler et de le déclarer contraire à la Constitution; 
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